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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

hygiène et sécurité
Question écrite n° 74017

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud souhaite appeler l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les
maladies nosocomiales. En France, près de 10 % des personnes âgées de 65 ans et plus hospitalisées à court
ou long terme souffrent d'une infection nosocomiale (IN). Chez les personnes de plus de 65 ans, le taux d'IN est
de 9,6 % avec en tête les infections urinaires qui représentent 31 % des IN, suivies des infections respiratoires
(30 %). Viennent ensuite les infections de la peau et des tissus mous (18 %) et les infections du site opératoire
(13 %). Au total, 168 354 personnes, soit 55 % des personnes intéressées, sont concernées. Les patients sont
hébergés en court séjour (CS), en services de soins de longue durée (SLD), en service de soins de suite et de
rééducation (SSR). La moyenne d'âge est de 80 ans, avec un maximum de 116 ans, 25 % des patients ayant
moins de 74 ans et 25 % plus de 88 ans. Les femmes représentent 63,1 % de cette population. La France, très
en retard en matière de recherche sur les infections chez les personnes âgées par rapport à l'Amérique du Nord
et aux pays d'Europe du Nord, s'organise lentement. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de limiter les maladies nosocomiales.

Texte de la réponse

La lutte contre les infections nosocomiales (LIN) est une préoccupation de santé publique qui s'est traduite par
la mise en place, depuis 1988, d'un dispositif spécifique : comité de lutte contre les infections nosocomiales
(CLIN) dans les établissements publics de santé (en application du décret n° 88-657 du 6 mai 1988) étendus à
tous les établissements de santé publics et privés par le décret n 99-1034 du 6 décembre 1999. Ainsi, tous les
établissements doivent avoir un CLIN, établir un programme d'actions, un bilan d'activités et disposer d'une
équipe opérationnelle d'hygiène. Les infections ont des causes plurifactorielles, survenant du fait des soins, du
patient lui-même (âge notamment) ou de son environnement. Pour la prévention, l'accent a été mis notamment
sur le respect des règles d'hygiène de base (l'hygiène des mains ou encore recommandations sur les
prélèvements microbiologiques de l'environnement du patient). Dans un objectif d'alerte, le décret n° 2001-671
du 26 juillet 2001 décrit la nature des infections nosocomiales soumises à signalement aux autorités sanitaires.
La circulaire d'application n° 21 du 22 janvier 2004 précise les infections à signaler, le rôle des acteurs ainsi que
les circonstances d'information des patients. Le réseau d'alerte, d'investigation et de surveillance des infections
nosocomiales (RAISIN), partenariat entre l'Institut de veille sanitaire (InVS) et les centres interrégionaux de
coordination de la lutte contre les infections nosocomiales (CCLIN), harmonise au plan national les méthodes de
recueil des données et coordonne les actions des CCLIN en matière de surveillance et d'alerte. Il anime cinq
réseaux nationaux de surveillance des infections nosocomiales, qui rencontrent une adhésion croissante des
établissements de santé et permettent de disposer en France de données de surveillance de qualité. L'enquête
de prévalence réalisée en 2001, une des plus importantes au niveau mondial, a fourni des données primordiales
pour les personnes de plus de soixante-cinq ans. Le programme national de lutte contre les infections
nosocomiales 2005-2008, annoncé par le ministre en novembre 2004, repose sur cinq orientations avec des
déclinaisons vis-à-vis des personnes âgées : l'amélioration de l'organisation des soins et des pratiques des
professionnels ayant un impact sur le risque infectieux (déclinaisons des recommandations pour les
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établissements de santé hébergeant des personnes âgées dépendantes EHPAD, formation des professionnels)
; l'adaptation des structures et l'évolution du dispositif de lutte contre les infections nosocomiales (développer
des coopérations avec les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes) ; l'optimisation du
recueil et de l'utilisation des données de surveillance et du signalement des infections nosocomiales ; une
meilleure information des patients et communication sur le risque infectieux lié aux soins ; la promotion de la
recherche. Parmi les actions à venir, des antennes régionales seront notamment chargées du conseil et de
l'assistance aux EHPAD sur les questions relatives à l'hygiène et à la LIN. Un tableau de bord associant des
indicateurs de résultats, de pratiques et de moyens sera mis en place dans chaque établissement de santé dans
un double souci de prévention et de transparence. Il reflétera la qualité des soins et permettra aux
établissements de se situer par rapport aux autres. L'indicateur composite des activités de lutte contre les
infections nosocomiales (ICALIN) va être le premier indicateur disponible début 2006 pour 2 400 établissements
de santé. L'ensemble des actions menées et en cours témoigne de la volonté du ministère chargé de la santé de
prendre les mesures nécessaires pour permettre aux établissements de santé d'assurer, avec le maximum
d'efficacité, la sécurité et la qualité des soins.
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